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Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif aux mentions minimales 
obligatoires pour la publicité du vaccin contre la varicelle Varilrix®

Avis produit par la Commission spécialisée Maladies transmissibles, sur proposition du Comité technique des vaccinations.  
Séance du 28 mai 2010

« Le Haut Conseil de la santé publique ne 
recommande pas la vaccination systématique 
des enfants de moins de 12 ans contre la vari-
celle.
Le Haut Conseil recommande la vaccination 
contre la varicelle pour :
•  les adolescents âgés de 12 à 18 ans n’ayant 
pas eu la varicelle ;
•  les femmes n’ayant pas eu la varicelle et en 
âge d’avoir un enfant.
Pour plus d’information : http://www.hcsp.fr » 
Ces mentions minimales obligatoires sont valables 
pour tout média et hors média (affiche, site web, 

spots…) et toute modalité des messages (écrits, 
audiophoniques ou visuels)p Elles doivent être 
incluses dans leur intégralité, sans modification 
d’ordre ou de contenu du texte, de façon lisible et 
audiblep

Le CTV s’est réuni le 20 mai 2010 : 13 sur 20 membres qualifiés 
votant étaient présents, pas de conflit d’intérêt, le texte a été 
approuvé à l’unanimité soit 13 votes « pour »p
À la CsMT du 28 mai 2010 : 12 sur 19 membres qualifiés votant 
étaient présents, pas de conflit  d’intérêt, le texte a été validé à 
l’unanimité soit 12 votes « pour »p

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, 
sans ajout ni modification

Le Code de la santé publique précise, notamment 
dans l’article Lp5122-6 modifié par l’article 110 de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, que les cam-
pagnes publicitaires auprès du public pour des vac-
cins ne sont autorisées que si elles sont assorties, 
de façon clairement identifiée, des mentions mini-
males obligatoires in extenso facilement audibles et 
lisibles, selon le support du message publicitaire 
concerné et sans renvoi, que le Haut Conseil de la 
santé publique détermine sur la base de ses avisp 
Les mentions minimales obligatoires pour la publi-
cité des vaccins, notamment pour le vaccin varicelle 
Varilrix®, sont les suivantes :

Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif aux mentions minimales 
obligatoires pour la publicité du vaccin contre la varicelle Varivax®

Avis produit par la Commission spécialisée Maladies transmissibles, sur proposition du Comité technique des vaccinations.  
Séance du 28 mai 2010

Le Code de la santé publique précise, notamment 
dans l’article Lp5122-6 modifié par l’article 110 de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, que les cam-
pagnes publicitaires auprès du public pour des 
vaccins ne sont autorisées que si elles sont assor-
ties, de façon clairement identifiée, des mentions 
minimales obligatoires in extenso facilement 
audibles et lisibles, selon le support du message 
publicitaire concerné et sans renvoi, que le Haut 
Conseil de la santé publique détermine sur la base 
de ses avisp 
Les mentions minimales obligatoires pour la publi-
cité des vaccins, notamment pour le vaccin varicelle 
Varivax®, sont les suivantes :

« Le Haut Conseil de la santé publique ne recom-
mande pas la vaccination systématique des 
enfants de moins de 12 ans contre la varicelle.

Le Haut Conseil recommande la vaccination 
contre la varicelle pour :

•  les adolescents âgés de 12 à 18 ans n’ayant 
pas eu la varicelle ;

•  les femmes n’ayant pas eu la varicelle et en 
âge d’avoir un enfant.

Pour plus d’information : http://www.hcsp.fr »

Ces mentions minimales obligatoires sont valables 
pour tout média et hors média (affiche, site web, 
spots…) et toute modalité des messages (écrits, 

audiophoniques ou visuels)p Elles doivent être 
incluses dans leur intégralité, sans modification 
d’ordre ou de contenu du texte, de façon lisible et 
audiblep

Le CTV s’est réuni le 20 mai 2010 : 13 sur 20 membres qualifiés 
votant étaient présents, pas de conflit d’intérêt, le texte a été 
approuvé à l’unanimité soit 13 votes « pour »p

À la CsMT du 28 mai 2010 : 12 sur 19 membres qualifiés votant 
étaient présents, pas de conflit  d’intérêt, le texte a été validé à 
l’unanimité soit 12 votes « pour »p

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, 
sans ajout ni modification

Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif à l’actualisation  
de la stratégie vaccinale grippe, saison 2010-2011
Avis produit par la Commission spécialisée Maladies transmissibles, sur proposition du Comité technique des vaccinations.  
Séance du 25 juin 2010

Pandemrix®

Vaccin fragmenté avec adjuvant
Focetria®

Vaccin fragmenté avec adjuvant

Enfants âgés de 6 mois à 9 ans 1 demi-dose (1 x 0,25ml) 1 dose (1 x 0,50ml)

Personnes âgées de 10 à 59 ans 1 dose (1 x 0,50ml) 1 dose (1 x 0,50ml)

Personnes âgées de 60 ans et plus 1 dose* (1 x 0,50ml) 2 doses (2 x 0,50ml)**

*Le vaccin fragmenté avec adjuvant Pandemrix® est préférentiellement recommandé dans cette tranche d’âge.
**Les deux doses doivent être espacées d’au moins trois semaines, elles doivent être réalisées avec le même vaccin.

Le Haut Conseil de la santé publique actualise 
l’avis du 23 avril 2010 relatif à la stratégie vac-
cinale grippe saison 2010-2011, en ce qui concerne :
•  la posologie du vaccin monovalent contre la 
grippe pandémique A(H1N1)2009 Focétria® 
pour les enfants âgés de 6 mois à 9 ans, selon 
les modifications du résumé des caractéris-
tiques du produit (tableau ci-contre).

http://www.hcsp.fr
http://www.hcsp.fr



